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EE XXI |

Entretien avec...

Le cdt C Jacques Dousse,
chef des Forces terrestres (1)

En decembre 1999, le cdt C Jacques Dousse fait savoir a ses collaborateurs qu'il va rester ä la tele

des Forces terrestres et qu'il n'est pas candidat ä la succession de Jean Abt au CA camp 1. ll affirme

courageusement: on ne quitte pas le bateau au milieu du gue, alors que l'Armee XXI n'a pas encore

atteint les «eaux tranquilles» d'un port sür. Cette decision met en evidence un vrai chef qui tient ä

assumer ses lourdes responsabilites. A l'occasion de l'assemblee generale de la Societe cantonale
jurassienne des officiers, le redacteur en chef de la RMS a le privilege de s'entretenir avec Jacques Dousse

et de jouer au «porte-paroles» en lui posant des questions souvent delicates qui preoccupent les

citoyens-soldats, inquiets pour l'avenir de la defense du pays.

RMS: Vous avez ete projete
ä quarante-huit ans ä un des

postes les plus eleves de notre
armee. Comment conduit-on
un immense ensemble
administratif comme les Forces
terrestres?

II faut conduire cet ensemble
avec une double casquette, je
devrais dire un double beret;
d'une part, je suis chef d'entreprise,

d'autre part, chef militaire.

Les Forces terrestres, c'est
en effet une structure fonction-
nelle heterogene de quelque
8000 personnes, comprenant
des militaires de metier (2000
officiers et sous-officiers de
carriere, 1600 gardes-fortifications),

du personnel civil ä l'Office

federal des exploitations
des Forces terrestres (4000
personnes), qui s'occupe de

l'exploitation et de l'entretien des

systemes d'arme. des munitions

et du materiel. II y a enfin
400 postes administratifs dans
les domaines des finances, de
la gestion du personnel. de

l'informatique. repartis dans
l'ensemble des Forces terrestres. Je
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dois, avec mon double beret.
rechercher des synergies, opti-
miser les ressources financieres
disponibles, avec un seul objeetif,

celui de creer des conditions
favorables ä l'instruction de

notre armee. C'est lä le coeur
de competence des Forces
terrestres.

II s'agit aussi - je parle en

qualite de chef d'entreprise -
de mettre tous les moyens au

service du «client», c'est-ä-dire

les 30000 cadres et recrues

qui effectuent chaque annee

leur service dans les ecoles.

egalement les 200000
militaires qui effectuent leur cours

de repetition, en tout 6,5
millions de jours de service en

1999.

Comment faire pour trouver

des synergies entre civils et

militaires? Par la motivation. par
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Armee xx

l'ecoute des collaboratrices et
collaborateurs, par l'information,

directe si possible. Des

mon entree en fonction, je me
suis fixe comme objeetif d'etre
trois jours par semaine dans le
terrain et de visiter toutes les
unites organisationnelles des

Forces terrestres, les ecoles, les

arsenaux, les parcs automobiles
de l'armee, les regions
d'instruction, le Corps des gardes-
fortifications, sans oublier les

vingt-six directeurs cantonaux
des affaires militaires qui sont,
pour moi, des partenaires privi-
legies, puisque les Forces
terrestres, contrairement aux
autres groupements du Departement

de la defense, ont des im-
plantations sur l'ensemble du
territoire national.

J'essaie encore de faire passer

le message «Forces terrestres,

entreprise et structure
militaire» aupres des differentes

commissions du Parlement, en
particulier des Commissions de

politique de securite des
commissions des finances et des
Commissions de gestion.

RMS: Les reformes de
l'armee, meme les plus realistes
et les mieux adaptees ä la
Situation politico-strategique de
la Suisse, ne sauraient changer

la societe civile marquee
par 1'individualisme, le desinteret

pour la chose publique
et la volonte d'echapper aux
obligations militaires. Comment

lutter contre la tendance
ä faire du service ä la carte,

qui rend les effectifs sque-
lettiques dans les unites lors
des cours de repetition?

Ce que vous dites de la
societe civile est vrai, il suffit de

voir le pourcentage de participation

lors des elections ou des

votations. En revanche, la vo¬

lonte d'echapper aux obligations

militaires n'est pas aussi

marquee que vous le donnez ä

penser. Les chiffres du recrutement

montrent que, dans un
premier temps, les jeunes sont
prets ä effectuer leurs obligations

militaires. Selon les

annees, il y a entre 80 et 85 % de

jeunes gens aptes au service.
Ces phenomenes de societe
n'ont pas une influence directe
sur les effectifs des unites
pendant les cours de repetition. La
cause des «effectifs squeletti-
ques» se trouve ailleurs.

Les corps de troupe ont,
aujourd'hui. un effectif de guerre
qui depasse les normes
reglementaires, mais le Systeme mis
en place par l'Armee 95
implique que seul le 80% des

incorpores est astreint aux cours
de repetition. Le 10% environ
a une dispense legale (ceux qui
fönt de l'avancement, les etu-
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diants qui peuvent se faire
dispenser d'un service qui tombe-
rait moins de trois mois avant
des examens, les sejours ä

l'etranger qui sont de plus en plus
nombreux). Selon les corps de

troupe. les dispenses aecordees

par les Offices federaux et les
autorites cantonales representent

entre 15 et 20% des effectifs.

II ne reste donc que 50%
des gens presents au cours de

repetition I C'est un probleme
que je ne neglige pas, mais qui
n'a pas une relation directe
avec la volonte d'echapper aux
obligations militaires!

Cette Situation est la
consequence d'une volonte politique.
clairement exprimee lors de la

planification de l'Armee 95, de

reduire les jours de service et
de fixer reglementairement.
pour chaque grade, le nombre
de jours de service ä effectuer.
Ces problemes d'effectifs se

seraient attenues si l'Armee 95
avait «dure» une dizaine d'annees.

A cause de la fixation du
nombre de jours de service
quel que soit le grade, nous
avons perdu un nombre important

de soldats et de cadres. II
fallait du temps pour compenser

les «vides» ainsi crees.

La mise en application du

projet «Armee 95» date de

quatre ans et dejä on parle
d'Armee XXI. C'est un para-
metre important! En 1988, j'ai
prepare, sous la direction du

major EMG Jean-Pierre Badet,
les «Idees-forces pour l'Armee
2010»! Vu le plan-horaire
actuel, nous aurons vecu en 2010
deux reformes, alors que cette
date representait au depart
l'objectif final de la reforme
«Armee 95». Voilä le contexte
dans lequel il faut situer le
probleme des effectifs «squelet-
tiques» dans les cours de
repetition.

Pour lutter contre la penurie
de cadres, j'ai reussi ä ameliorer

leurs conditions financieres.
Gräce ä un important combat,
mene au niveau du Gouvernement

et du Parlement. j'ai obtenu

que, depuis juin 1999, les
conditions financieres pour les
cadres qui s'engagent dans un
service d'avancement soient
correctes, c'est-ä-dire equiva-
lentes ä celles d'un sans
emploi. Les premiers resultats,
dans l'ensemble des ecoles de

recrues d'ete 1999, sont encou-
rageants. Le nombre des

propositions d'avancement a

augmente de 15%! J'espere que
ces chiffres rejouissants vont se

Pourquoi creer de meilleures conditions
financieres pour les cadres?

II s'agit de permettre ä un etudiant de faire une interruption
dans sa formation, sans qu'il tombe ä la charge de ses parents,
de permettre ä celui qui travaille dans l'economie privee de

faire librement le choix d'un l'avancement militaire, sans qu'il
subisse la pression de la hierarchie de son entreprise. Gräce ä

l'amelioration des conditions financiere faites au cadres depuis
juin 1999, le nombre de propositions durant l'ensemble des

ecoles de recrues de l'ete 1999 a augmente de 15%!

maintenir dans les ecoles d'hiver

et d'ete 2000...

RMS: Les femmes qui
decident de faire du service
militaire semblent plus motivees

que les hommes. Peut-on
imaginer qu'ä moyen ou ä long
terme, elles permettent de

pallier un certain «absenteis-
me» du sexe dit fort?

II faut les soigner ces dames

car, non seulement elles «semblent

plus motivees» mais elles

le sont effectivement! C'est un

plaisir de les voir travailler.
Leur engagement remarquable.
aussi bien qualitatif que quanti-
tatif, ne permettra pas de
pallier «l'absenteisme» relatif des

hommes. Le pourcentage de

femmes volontaires par rapport
au nombre total des femmes est

en effet minime. chose parfaitement

comprehensible, puisque

beaucoup sont meres et s'occupent

de leurs enfants avant de

penser ä s'engager dans
l'armee.

A l'avenir, le service des

femmes continuera ä reposer
sur le volontariat. Nous n'en

aurons pas beaucoup plus, tant

que toutes les fonctions au sein

de l'armee ne leur seront pas

ouvertes. C'est un frein ä des

engagements supplementaires.
Dans le cadre de l'Armee XXI

- je me battrai pour cela -.
toutes les fonctions de l'armee
doivent etre ouvertes aux
femmes, y compris le pilotage d'un

Leopard] Dans l'Armee 95, ce

n'est pas possible, car les bases

legales n'existent pas.

En revanche, des cette annee.

les femmes qui souhaitent recevoir

une arme n'auront plus le

libre choix entre le pistolet et le

RMSN 5 -2000
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fusil: elles devront prendre
l'arme qui correspond ä leur
fonction. Celles qui sont chefs
de groupe ou chefs de section
doivent pouvoir instruire l'arme

personnelle dont disposent
leurs subordonnes, y compris
les grenades ä main.

RMS: Pour un officier de
milice n'y a-t-il pas, quoi
qu'on fasse, une incompatibi-
lite entre la carriere civile et
la carriere militaire? Y a-t-il
des solutions susceptibles de
concilier les interets diver-
gents de l'armee et du monde

economique, d'autant plus
que, dans les entreprises, les
decideurs sont de moins en
moins des officiers?

II n'y a pas incompatibilite,
mais interoperabilite,
complementarite et synergie, bien que
l'economie et l'armee ont
besoin aux memes moments des

memes bons cadres, dynami-
ques, efficaces et performants.
Le probleme se trouve lä!

Les modeles de service
que nous developpons vont
dans le sens de ce que
souhaite l'economie qui pourrait

des lors accepter de col-
laborer et de nous aider
dans la realisation de ces
modeles. Je suis confiant...

L'annee derniere, les
commandants des ecoles et des
Grandes Unites, bs commandants

de corps et moi-meme,
chacun ä son niveau et dans sa
¦>phere, nous nous sommes mis
ä l'ecoute des entreprises. Au
cours de quelque quatre-vingts
rencontres, nous avons cherche

ä connaitre leurs vceux ä propos

des services dans l'armee
de demain. Les entreprises
souhaitent que les soldats et les
cadres subalternes terminent
leurs obligations militaires aux
environs de la trentaine. Les
cadres, ä cet äge, devraient
avoir termine le gros de leurs
services d'avancement. Les
chefs d'entreprise et les chefs
des ressources humaines, qui
ne sont pas necessairement des

militaires, sont d'accord de

jouer le jeu avec nous, pour
autant que la formation de cadre
militaire soit certifiee. L'effort
principal doit s'y faire dans le
domaine de la conduite, non
pas de l'instruction. Les
capitaines d'entreprise aimeraient

que nous formions des chefs,

pas des instructeurs (au sens de

celui qui dispense l'instruction).

Nous allons rencontrer ä

nouveau les entrepreneurs lors
de seminaires similaires ä ceux
de l'annee derniere. Cette fois,
j'ai l'intention de leur presenter
les modeles de service que
nous envisageons, afin qu'ils
nous fassent connaitre leurs
reactions. Ceux que nous
developpons vont dans le sens de ce

que souhaite l'economie, qui
pourrait des lors accepter de
coUaborer et nous aider dans la
realisation de ces modeles. Je

suis confiant... En effet, j'ai
rencontre le grand patron, le
chef des ressources humaines
et un representant de la direction

generale de quatre
entreprises, qui ne sont ni «milita-
ristes» ni «antimilitaristes», et

je leur ai mis sur la table les
modeles possibles d'ecoles de

recrues et de cours de repetition

dans l'armee XXI. Chaque

fois, j'ai eu un «feu vert» tres
clair.

Tous ces modeles sont
developpes aujourd'hui, sans

que nous sachions quelles
seront les decisions
politiques concernant le Rapport

sur la politique de
securite, la revision partielle
de la loi militaire etc.
Certains politiciens s'offus-
quent que nous travaillions
ä ces modeles. Ils pretendent

que tout est fait, avant
qu'ils se soient prononces
sur le Rapport sur la
politique de securite. Nous ne

preparons rien dans leur
dos. Pour nous, il est
indispensable de nous mettre au
travail sans attendre ces
decisions politiques, de preparer

des variantes. sans quoi
le plan-horaire politique
arrete pour 2003 ne pourra
etre respecte.

RMS Dans l'Armee XXI,
peut-on esperer que des
officiers de milice prennent
le commandement d'une
brigade?

II devrait meme y avoir
davantage de miliciens commandants

de brigade que dans l'Armee

95 (les trois brigades de

forteresse). Les rumeurs qui
fönt etat de la disparition des

cadres de milice dans la
nouvelle armee sont ridicules. La
nouvelle Constitution federale.
qui a ete approuvee l'annee
derniere par le peuple et les

cantons. fixe que la Suisse a

une armee et que cette armee
est de milice d'une part. D'autre

part. la volonte politique est

claire: dans son Rapport de se-

«*SN*5-20O0
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curite. le Conseil federal a dit
que l'Armee XXI serait une
armee de milice. Est-il vraiment
de l'interet des militaires d'aller

ä contre-courant II y aura
des cadres de milice dans cette
armee de demain qui sera de
milice!

RMS: Dans l'Armee XXI,
les soldats, les sous-officiers,
les officiers subalternes et les
commandants d'unite - on
comprend bien pourquoi -
termineront leurs obligations
militaires vers la trentaine.
Cela ne va-t-il provoquer un
affaiblissement important de
la «symbiose» armee-popula-
tion, un desinteret dans une
grande partie de l'opinion
publique, partant une
diminution de l'acceptation de
l'effort de defense?

Le risque est reel! Les
modeles auxquels nous travail-
lons, en particulier l'allonge-
ment de la duree de l'ecole
de recrues, le recrutement de

«militaires en service long» (je
copie les Francais pour traduire
le terme allemand de
Durchdiener), tendent ä une liberation

des obligations militaires
pour les soldats et les caporaux
vers les trente ans. II faut pourtant

que l'armee reste le creu-
set de la nation. C'est le
dernier endroit oü les 4 cultures.
les 4 langues, les 26 cantons.
les differentes couches de la

population se rencontrent.

La symbiose armee-popula-
tion. l'armee creuset de la
nation doivent etre garanties dans

l'Armee XXI. Comment y
parvenir? Si volonte politique il y
a. la duree de l'instruction de
base (les ecoles de recrues)
sera prolongee. les cours de
repetition redeviendront annuels.
Ces deux elements assureront
une presence militaire quasi
permanente dans les villes de

garnison. sur les places d'armes.
les places d'exercice et de tir.

Ainsi avec une ecole de
recrues de 6 mois ä 3 «departs»
par annee (hypothese de
travail). les casernes sont occu-
pees du 1er janvier au 31

decembre. puisqu'on y dispensera
3 fois 2 mois d'instruction de
base et 3 fois 2 mois d'instruction

specifique. L'instruction
en formation sur les places
d'exercice et de tir, ce qu'on
appelait traditionnellement la
«disloeation». durera 2 mois.
Compte tenu des 3 departs. cela
fait de nouveau 6 mois. le reste
de l'annee etant le creneau prevu

pour les cours de repetition.
Voilä qui devrait induire. dans
les secteurs concernes. une
symbiose armee population
plus intense qu'aujourd'hui.

Compte tenu des restrictions
budgetaires. il n'y aura moins -
je le regrette beaucoup - de

presence militaire dans tous les

villages ä l'occasion des cours
de repetition. comme on en
avait l'habitude. En tant que
«chef d'entreprise». il m'ap-
partient de remplir en priorite
mes «hötels» avant de louer
ceux de la «concurrence».

En 1999. l'armee a rempli de
nombreuses missions dans le

cadre de la sauvegarde des
conditions d'existence: surveillance

des missions diplomatiques

ä Geneve et ä Berne.
appui ä la population civile dans

les cantons du Valais. de Glaris.

de Berne. Cette disponibilite

continuera dans 1'Armee

XXI... Pour s'y preparer. il

faut s'exercer. cela pour dire

qu'il y aura toujours une certaine

presence de l'armee hors

des places federales.

Lorsque je dis que le risque
est reel, c'est parce que les
soldats et les cadres seront liberes

plus vite. II faut empoigner le

probleme! J'ai donne la
mission ä un groupe de travail de

refiechir au role que les societes

militaires pourraient jouer

aupres de ceux qui ont ete liberes

de leurs obligations
militaires.

Propos recueillis par
le col Herve de Weck

La symbiose armee-po-
pulation, l'armee creuset de

la nation doivent etre garanties

dans l'Armee XXI: il y

a des risques reels, parce

que les soldats et les cadres

seront liberes plus vite: il
faut empoigner le probleme.

J'ai donne la mission ä

un groupe de travail de

refiechir au röle que les
societes militaires pourraient
jouer aupres de ceux qui

ont ete liberes de leurs
obligations militaires.
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